
PRESIDENCE
DE LA Paris, le 1 1 DEC. 2009

REPUBLIQUE

Le Conseiller technique

Maitre,

Les courtiers du 19 septembre et du 21 octobre 2009, par lesquels vous sollicitez la grace
presidentielle en faveur du General Manuel Antonio Noriega, sont bien parvenus au
President de la Republique.

J'ai 1'honneur de vous faire connaitre que la condamnation de 1'interesse n'etant pas
definitive, ce recours en grace n'est actuellement susceptible d'aucune suite.

Je vous prie, Maitre, de croire en 1'expression de ma consideration distinguee.
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